
 
 
 

 

PIERRE CLARAC 

Moniteur Brevet d’Etat 

 

 
 

 

Nom :     Prénom :   Date du stage : 

 

Date de naissance :       Agent EDF/GDF : oui �     non � 

 

Adresse :        Numéro téléphone : 

 

Date inscription :   Email : 

 

Activités :    � laser pico   �  planche à voile   � escalade    

 

  
 

Déclaration sur l’honneur 

 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur (1)                                            , atteste que mon fils, ma fille, moi-même (1)      

est  apte à s’immerger et à nager au minimum 25 mètres. 

Je certifie que mon enfant, moi-même (1) est en bonne santé, ne présente pas de contre indication médicale à la 

pratique de la voile et de l’escalade. 

Je joins un certificat médical d’aptitude à la pratique de la voile et de l’escalade. 

 

Fait à                                      le                                                                                      signature  

 

 
  
 

Autorisation parentale pour les mineurs 

 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur,                                               père, mère, tuteur (1) après avoir pris connaissance 

du règlement intérieur, déclare y souscrire et autorise mon enfant                                             à participer à l’activité 

voile et escalade pour le stage qui se déroulera du                            au                            (1)  

En outre, j’autorise les responsables de l’activité à faire soigner mon enfant et à faire toute intervention 

d’urgence, selon les prescriptions du corps médical consulté. 

 

 

(1) Rayer les mentions inutiles 

 
 
Fait à                                         le                                                                                     signature 

 
 
 

Vacances Léo Lagrange Voile Port de la Pointe Rouge- 13008 Marseille  
Association Loi 1901 affiliée à la Fédération Française de Voile 

Tel/Fax : 04 91 41 72 79 
E.mail : vacancesleolagrangevoile@wanadoo.fr Site : http://vllvoile.free.fr 

 

 
 



 

Conditions Générales 
 

1) Inscription 

Votre demande est enregistrée par nos services dès réception de votre fiche d’inscription dûment remplie, du certificat 

médical d’aptitude à la pratique de la voile, du brevet de natation, du paiement du stage (licence Fédération Française de 

Voile incluse). 

Chaque adhérent est tenu de prendre connaissance et de se référer au règlement intérieur et règles de sécurité affichés. 

 

2) Prix et prestations 

Tous les prix ont été établis en fonction des conditions économiques en vigueur, au moment de la parution de la grille des 

tarifs. Toute modification de ces conditions pourra entraîner une révision de ces prix en conformité avec les dispositions 

légales ou réglementaires. 

Le stage sera soldé au minimum 10 jours avant le début de la première séance. 

Le non paiement dans les délais entraînera automatiquement l’annulation de l’inscription. 

 

Les prestations suivantes sont comprises dans le prix indiqué : 

- prêt de gilets et de combinaisons néoprène et/ou de shorty pour la pratique de la voile 

- prêt du matériel nécessaire à la pratique de l’escalade 

- transport en minibus (8 places) sur les sites d’escalade 

- l’encadrement des activités voile et escalade par des moniteurs diplômés 

- accueil du matin à partir de 8h, gestion du temps de repas entre 12h et 13h30 pour les stages à la journée, garde des 

enfants jusqu’à 17h30 

- possibilité de se doucher sur place 

 

3) Conditions d’annulation 

o Suppression ou annulation de la prestation par notre association, qui vous informera immédiatement. La 

totalité des sommes versées vous sera remboursée, sans autre indemnité. Dans la mesure du possible nous 

vous proposerons une solution de rechange. 

o Désistement de votre part dans le cadre de stages 10 jours avant le début de la première séance ; pour 

chaque personne inscrite, il sera retenu 20% du montant total du stage. La retenue appliquée compense les 

préjudices causés à l’association, tenue de respecter un budget en fournissant à ses adhérents les 

meilleures prestations, aux prix les plus justes. 

 

4) Assurances 

Notre association est affiliée à la Fédération Française de Voile (FFV) et bénéficie de l’assurance contractée par celle-ci auprès 

de la MMA et du MDS pour l’ensemble des personnes licenciées à la FFV. 

Notre association, ses locaux, son encadrement, ses membres et participants sont aussi couverts par la MAIF en accident, 

responsabilité civile, rapatriement sanitaire, défense et assistance. 

Les garanties pour les Capitaux-Invalidité-Décès ne sont pas prises en compte par notre association. 

Les objets et effets personnels ne sont pas couverts. 

 

5) Accueil des personnes handicapées 

Notre association ouvre ses activités à l’accueil de personnes handicapées. Afin de favoriser l’insertion de ces derniers, cet 

accueil est limité. La demande écrite sera effectuée par un établissement qui aura établi que le handicap est compatible avec 

l’activité choisie. Un protocole d’accord accompagnera la fiche d’inscription. 

 

6) Renvoi 

Dans le cas d’une inobservation du règlement intérieur et des règles de sécurité, l’association se réserve le droit d’exclure le 

participant. Tous les frais seront à la charge du participant. Aucun remboursement ne sera effectué. 

 

7) Début – Fin des séances  

Les horaires des séances vous seront indiqués par notre accueil.  

Pour les mineurs, en début et fin des activités, la présence d’un adulte est obligatoire. 

 

8) Contraintes météo  

En cas de mauvaise météo, des séances de cours théoriques en salle seront prévues en remplacement des cours sur l’eau. 

Si les conditions météo continuent à être trop mauvaises et empêchent la navigation trois jours durant, les séances annulées 

seront reportées à une date ultérieure. 

 

 

Fait à Marseille le           Signature 

 

 
 



 

 
 

 

Du lundi 13 juillet au vendredi 17 juillet (exclus le mardi 14) : Prix 185€ 

 

Du lundi 20 juillet au vendredi 24 juillet : Prix 230€ 

 

 

 

Accueil des enfants à partir de 8h00 jusqu’à 9h15 avec un début des séances à 9h30 

Pause déjeuner de 12h15 à 13h15 avec un début des séances à 13h30 

Fin des activités autour de 16h30 avec possibilité pour les parents de récupérer les enfants jusqu’à 17h30 

 

 
 
Ces documents sont à fournir obligatoirement avant le début de la première séance 
 

 

  �  Un certificat médical d’aptitude à la pratique de la voile et de l’escalade 

  �  Le bulletin d’inscription dûment rempli et signé 

  �  Un brevet de natation de 25 mètres  

  �  Un chèque à l’ordre de Vacances Léo Lagrange pour le règlement (sauf pour le personnel EDF/GDF) 

 
 
 

   
 

 
� Des chaussons avec semelles (les tennis sont autorisés) 

� Un vêtement de pluie 

� Un maillot de bain 

� Une serviette de bain 

� Des vêtements de rechange 

� Une casquette, des lunettes de soleil 

� Une crème de protection solaire 

� Un repas froid et une bouteille d’eau pour les activités à la journée 

 
 

 
 
 

 

� Le matériel pour la pratique de la voile 

� Un gilet de sécurité 

� Une combinaison néoprène ou un shorty 

� Le matériel nécessaire à la pratique de l’escalade 

 


